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I. INTRODUCTION

Ce mémoire préalable au prononcé de la sentence est soumis par le Bureau du
Procureur en application des dispositions prévues à l'article 100 (Procédure préalable
au prononcé de la sentence) du règlement de procédure et de preuve du Tribunal. Il
comporte des considérations tant juridiques que factuelles, qui ont pour but d'aider la
Chambre de première instance à prononcer une sentence juste et appropriée. Ce
mémoire mettra en exergue les dispositions du Statut (article 23), du Règlement
(articles 101-104), du droit international ainsi que de toutes autres Sources de droit que
la Chambre de première instance souhaiterait prendre en considération pour décider de
la sentence de l'accusé. Ce mémoire traitera également des circonstances aggravantes et
atténuantes prévalant dans ce cas particulier la discrétion laissée à une Chambre de
première instance pour décider d'une sentence est spécifiquement prévue dans l'article
22 du Statut et dans l'article 10 1 du Règlement.

Le Procureur considère que l'emprisonnement à vie, qui est la peine maximale envisagée
par le régime des peines du Tribunal, est la seule sentence appropriée pour les crimes
graves auxquels l'accusé a plaidé coupable. Il s'agit de crimes odieux et intolérables,
dont la condamnation par la communauté internationale est catégorique. Ceci dit, le
Procureur prie instamment la Chambre de première instance de prendre acte du fait
qu'en regard de la coopération substantielle de l'accusé avec le Bureau du Procureur,
tous recours futurs en grâce ou en commutation de peine, en vertu de l'article 27 du
Statut, devraient être examinés favorablement, eu égard à la coopération importante
apportée au Procureur par le passé, actuellement ou à l'avenir.

II. L'ACCUSÉ

Jean Kambanda (né le 19 octobre 1955, dans la commune de Gishamvu, préfecture de
Butare, Rwanda) a été arrêté par la police kenyane le 18 juillet 1997, à Naïrobi, au
Kenya, et transféré le même jour au centre de détention du Tribunal à Arusha. Il a fait
l'objet d'un acte d'accusation le 16 octobre 1997, et a été accusé des crimes suivants en
vertu du statut du Tribunal: génocide (premier chef d'accusation), entente en vue de
commettre le génocide (deuxième chef d'accusation), incitation directe et publique à
commettre le génocide (troisième chef d'accusation), complicité dans le génocide
(quatrième chef d'accusation), crimes contre l'humanité (assassinat) (cinquième chef
d'accusation) et crimes contre l'humanité (extermination) (sixième chef d'accusation).

La responsabilité pénale individuelle est retenue contre Jean Kambanda en vertu, d'une
part, de sa responsabilité pénale directe (voir paragraphe 1 de l'article 6 du Statut) pour
avoir inciter à commettre, commis, ou de toute autre manière aidé et encouragé
l'exécution des crimes visés, responsabilité à présent reconnue pour être fondée dans le
droit coutumier international (Opinion et Jugement, P. c. Dusko Tadic, affaire: IT-94- 1
- T, 7 mai 1997, paragraphes 666, 669), et d'autre part, en raison de sa responsabilité
pénale indirecte (voir responsabilité du supérieur, paragraphe 3 de l'article 6 du statut),
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du fait que de par l'autorité et le contrôle qu'il exerçait, il savait ou avait des raisons de
savoir que ses subordonnés s'apprêtaient à commettre des actes criminels ou les avaient
commis, et qu'il n'a pas pris les mesures nécessaires et raisonnables pour empêcher que
lesdits actes soient commis ou en punir les auteurs.

Jean Kambanda, a comparu pour la première fois devant la Chambre de première
instance Il le 1er mai 1998, et il a plaidé coupable à chacun des six chefs d'accusation
susmentionnés. La Chambre de première instance a enregistré son aveu de culpabilité à
chacun des chefs d'accusation. Suite à une conférence de mise en état, tenue le même
jour, et à laquelle assistaient l'accusé, son conseil de la défense, le Bureau du Procureur
et le Greffier, la date de l'audience préalable au prononcé de la sentence a été fixée, d'un
commun accord, au 31 août 1998. Le conseil de la défense, comme le Bureau du
Procureur ont fait connaître à la Chambre de première instance leur intention de
déposer avant l'audience des mémoires préalables au prononcé de la sentence.

III. DISPOSITIONS APPLICABLES

Les dispositions suivantes du statut et du règlement de procédure et de preuve du
Tribunal (y compris les amendements apportés jusqu'en date du 8 juin 1998)
s'appliquent lorsque la Chambre de première instance prononce les sentences.

Article 22: Sentence

1. La Chambre de première instance prononce des sentences et impose des peines et
sanctions à l'encontre des personnes convaincues de violations graves du droit
international humanitaire.

2. La sentence est rendue en audience publique à la majorité des Juges de la Chambre de
première instance. Elle est établie par écrit et motivée, des opinions individuelles ou
dissidentes pouvant y être jointes.

Article 23:Peines

1. La Chambre de première instance n’impose que des peines d'emprisonnement. Pour
Fixer les conditions de l'emprisonnement, la Chambre de première instance a recours à
la grille générale des peines d'empoisonnement appliquée par les tribunaux du Rwanda.

2. En imposant toute peine, la Chambre de première instance tient compte des facteurs
tels que la gravité de l’infraction et la situation personnelle du condamné.
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3. Outre l’emprisonnement du condamné, la Chambre de première instance peut ordonner
la restitution à leurs propriétaires légitimes de tous biens ou ressources acquis par des
moyens illicites, y compris par la contrainte.

Article 26: Exécution des peines

Les peines d'emprisonnement sont exécutées au Rwanda ou dans un État désigné par le
Tribunal international pour le Rwanda sur la liste des États qui ont fait savoir au
Conseil de sécurité qu'ils étaient disposés à recevoir des condamnés. Elles sont
exécutées conformément aux lois en vigueur de l'État concerné, sous la supervision du
Tribunal.

Article 27: Grâce et commutation de peine

Le condamné peut bénéficier d'une grâce ou d'une commutation de peine en vertu des lois de
l'État dans lequel il est emprisonné, cet État avise le Tribunal "international pour le Rwanda"
Une grâce ou une commutation de peine n'est accordée que si le Président du Tribunal
international pour le Rwanda, en consultation avec les juges, en décide ainsi dans l'intérêt de la
justice et sur la base des principes généraux du droit.
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Section 4 : Sentence

Article 100 - Prononcé de la sentence lorsque l'accusé a plaidé coupable

(A) Si le plaidoyer de culpabilité d'un accusé est retenu par la Chambre de première
instance, le Procureur et la défense peuvent présenter toutes informations pertinentes
permettant à la Chambre de première instance de décider de la sentence appropriée.

(B) La sentence est prononcée en audience publique et en présence de la personne reconnue
coupable sous réserve du paragraphe (B) de l'article 102.

Article 101: Peines

(A) Toute personne reconnue coupable par le Tribunal est passible de peine
l’emprisonnement d'une durée déterminée pouvant aller jusqu'à l'emprisonnement à vie.

(B) Lorsqu'elle prononce une peine, la Chambre de première instance tient compte des
dispositions prévues au paragraphe (2) de l'article 23 du Statut, ainsi que :

(i) de l'existence de circonstances aggravantes ;
(ii) de l'existence de circonstances atténuantes, y compris le sérieux et l'étendue de

la coopération que l'accusé a fournie au Procureur avant ou après sa déclaration
de culpabilité,

(iii) de la grille générale des peines d'emprisonnement telles qu'appliquées par les
tribunaux au Rwanda;

(iv) de la durée de la période, le cas échéant, pendant laquelle la personne reconnue
coupable avait déjà purgé une peine imposée à raison du même acte par une
juridiction interne, en application du paragraphe (3) de l'article 9 du Statut.

(C) En cas de multiplicité des peines, la Chambre de première instance détermine si
celles-ci doivent être purgées de façon consécutive ou si elles doivent être confondues.

(D) La durée de la période pendant laquelle la personne reconnue coupable a été gardée à
vue en attendant d'être remise au Tribunal ou en attendant d'être jugée par une Chambre
de première instance ou par la Chambre d'appel est, le cas échéant, déduite de la durée
totale de sa peine.

Article 102: Statut du condamné

(A) Sous réserve des dispositions de l'article 101 ci-dessus, la sentence emporte
immédiatement exécution dès son prononcé conformément au paragraphe (B) de
l’article 100 ci-dessus. Toutefois, dès notification d'appel, il est sursis à l'exécution de
la sentence jusqu'au prononcé de la décision d'appel, le condamné restant néanmoins
détenu comme prévu à l'article 64 ci-dessus.
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(B) Si, conformément à une décision antérieure de la Chambre de première instance, le
condamné a été remis en liberté provisoire ou est en liberté pour toute autre raison, et
n'est pas présente au moment du prononcé du Jugement, la Chambre émet un mandat
d'arrêt à son encontre. Lors de son arrestation, notification lui est alors donnée de la
déclaration de culpabilité et de la sentence, après quoi il est procédé conformément à
l’article 103 ci-après.

Article 103: Lieu d'emprisonnement

(A) La peine de prison est exécutée au Rwanda ou dans un État désigné par le Tribunal sur
une liste d'États avant indiqué leur volonté d'accueillir des personnes condamnées pour
l'exécution de leur peine. Avant qu'une décision ne soit prise concernant le lieu de
l'emprisonnement, la Chambre en notifie le Gouvernement rwandais.

(B) Le transfert du condamné vers cet État est effectué aussitôt que possible après
expiration du délai d'appel.

Article 104 : Contrôle de l'emprisonnement

L'exécution de toutes les peines de prison est soumise au contrôle du Tribunal ou d'un
organe désigné par lui.

IV. DISCUSSION ET DROIT APPLICABLE

Le paragraphe 1 de l'article 23 du Statut stipule que la Chambre de première instance
n’impose que des peines d'emprisonnement et que pour fixer les conditions de
l'emprisonnement, la Chambre de première instance a recours à la grille générale des peines
d'emprisonnement appliquée par les tribunaux du Rwanda. En outre le paragraphe 2 de l’article
23 prévoit qu'en imposant toute peine, la Chambre de première instance tient compte de
facteurs tels que la gravité de l'infraction et la situation personnelle du condamné. Le
paragraphe (B) de l’article 10 1 du règlement de procédure et de preuve du Tribunal précise
d'autres facteurs à prendre en considération pour décider de la sentence appropriée. Ces
facteurs comprennent :

(i) l'existence de circonstances aggravantes ;
(ii) l'existence de circonstances atténuantes, y compris le sérieux et l'étendue de la

coopération que l'accusé a fournie au Procureur avant ou après sa déclaration de
culpabilité;

(iii) la grille générale des peines d'emprisonnement telles qu'appliquées par les
tribunaux du Rwanda;

(iv) la durée de la période, le cas échéant, pendant laquelle la personne reconnue
coupable avait déjà purgé une peine imposée à raison du même acte par une
juridiction interne, en application du paragraphe (3) de l'article 9 du Statut.
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Le Statut et le Règlement n'exigent pas que tous les facteurs précités soient pris en
considération dans chaque cas, de même qu'ils ne limitent pas la Chambre de première instance
à l'examen de ces seuls facteurs (Sentence, P.c. Drazen Erdemovic, affaire TPIY IT-96-22-T, 29
novembre 1996, paragraphe 43). Il est laissé à l'entière discrétion de la Chambre de première
instance d'apprécier les facteurs qu'elle juge appropriés.

En ce qui concerne la peine elle-même, le paragraphe (A) de l'article 10 1 du Règlement
de procédure et de preuve, dispose qu'une personne reconnue coupable peut être condamnée à
une peine d'emprisonnement pouvant aller jusqu'à l’emprisonnement à vie. La peine maximale
qui puisse être infligée en vertu du Statut est donc l'emprisonnement à vie. Le Statut et le
Règlement ne fournissent aucune indication sur la durée de la peine d'emprisonnement infligée
à une personne condamnée pour des crimes relevant de la compétence du Tribunal.

Grille générale en matière de peines d'emprisonnement au Rwanda

Pour déterminer une peine d'emprisonnement appropriée, le statut comme le règlement
de procédure et de preuve du Tribunal prévoient que la Chambre de première instance ait
recours à la grille générale des peines d'emprisonnement telle qu'appliquée par les tribunaux du
Rwanda. Cette exigence nécessite une appréciation juridique du Code pénal rwandais (décret-
loi No 21/77 du 18 août 1977), puisqu'il constitue le fondement juridique sur lequel s'appuient
les tribunaux rwandais pour infliger une peine d'emprisonnement aux personnes reconnues
coupables de crimes, ainsi que de la Loi organique rwandaise sur l'organisation des poursuites
des infractions constitutives du  crime de génocide contre l’humanité, commises à partir du 1er
octobre 1990 (Loi organique No 08 96 du 30 août 1996, publiée au Journal officiel No. 17, 1er
septembre 1996), dans la mesure où cette loi prévoit une grille de peines particulières pour les
personnes reconnues coupables de génocide et de crimes contre l'humanité au Rwanda. Cette
loi constitue une législation adoptée spécifiquement pour l'organisation des poursuites pénales
des personnes accusées du crime de génocide, de crimes contre l'humanité et d'infractions au
Code pénal, crimes commis dans le cadre des événements relatifs au génocide et les crimes
contre l'humanité perpétrés au Rwanda depuis octobre 1990 (article 1, loi organique). Deux
des crimes qui relèvent de la compétence du Tribunal, à savoir le génocide (article 2 dit Statut)
et les crimes contre l'humanité (article 3 du Statut) sont également reconnus par cette loi. Jean
Kambanda a plaidé coupable aux six chefs d'accusations retenus contre lui. Quatre de ces chefs
d'accusation sont liés au crime de génocide (génocide, entente en vue de commettre le génocide,
incitation directe et publique à commettre le génocide et complicité dans le génocide), et les
deux autres concernent des crimes contre l'humanité (assassinat et extermination) (voir acte
d'accusation du 16 octobre 1996).

En ratifiant la Convention sur le génocide (Convention sur la prévention et la
répression du crime de génocide, 78 U.N.T.S. 277), le Rwanda s'est engagé à prévenir et à
sanctionner le crime de génocide et à mettre en place la législation nécessaire à cette fin, et, en
particulier, à prévoir les peines effectives que doivent purger les personnes reconnues
coupables de génocide (Convention sur le génocide, article V. Cette Convention prescrit
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l'obligation impérative de punir les criminels, telle que l'indique le mot « shall » [devront]
(Sunga, L.S., Individual Responsibility in International Law for Serious Human Rights
Violations, Martinus Nijhoff,  Pub., 1992, p. 69 [La responsabilité individuelle dans le droit
international en matière de violations graves des droits de l'Homme]), et, selon la Convention,
la responsabilité de la poursuite des criminels incombe en premier lieu à l'État dans lequel le
génocide a été commis (voir article VI, Convention sur le génocide, ibid. p. 6 9).

Le génocide, en tant que crime, est passible de peine au Rwanda, grâce à l'incorporation
statutaire de ce crâne dans la loi nationale rwandaise. Même si le Rwanda n'était pas signataire
de la Convention, il serait quand même tenu de respecter la prohibition du génocide, qui est
une obligation du droit international et du jus cogens (Advisory Opinion, Reservations to the
Genocide Convention case, I.C.-J. Rep. (1951) ICJ 15 at p.23 (Way 28) and Case Concerning
Barcelona Traction Light and Power Co. (Belg. V Spain) 19 70, ICJ3 at p.32 (Feb. 5), Final
Report of the Commission of Experts Established pursuant Io SC resolution  935 (1994), UN
Doc. S/ 1994/1405 (Annex), 9 Dec. 1994, para 152, Sunga, L. S., supra, p 73). La prohibition
du génocide, telle qu'exprimée dans la Convention sur le génocide s'applique à tous les
membres de la communauté internationale et non uniquement aux signataires de la Convention
(Final Report of the Commission of Experts, supra, para, 152). Comme le stipule la C.I.J.
(Cour internationale de Justice), les principes fondamentaux de la Convention sont des
principes reconnus par les nations civilisées comme ayant force exécutoire pour les Etats,
même en l'absence de toute obligation conventionnelle. (Advisory Opinion, Reservations to the
Genocide Convention Case, supra, p.23).

La loi organique rwandaise sur l'organisation des poursuites des infractions constitutives du
crime de génocide ou de crimes contre l'humanité, commises à partir du 1er octobre 1990
regroupe, en quatre catégories, les personnes accusées au regard de leurs actes de participation.

L’article 2 définit les personnes classées dans les diverses catégories comme suit :
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Catégorie I

a) La personne que les actes criminels ou de participation criminelle rangent parmi les
planificateurs, les organisateurs, les incitateurs, les superviseurs et les encadreurs du
crime de génocide ou de crimes contre l'humanité;

b) La personne qui a agi en position d'autorité au niveau national, préfectoral, communal,
du secteur ou de la cellule, au sein de partis politiques, de l'armée, des confessions
religieuses ou des milices, qui a commis ces infractions ou encouragé les autres à le
faire;

c) Le meurtrier de grand renom, qui s'est distingué dans le milieu où il résidait ou partout
où il est passé, à cause du zèle qui l'a caractérisé dans les tueries, ou de la méchanceté
excessive avec laquelle elles ont été exécutées;

d) La personne qui a commis les actes de tortures sexuelles.

Catégorie Il - La personne que les actes criminels ou de participation criminelle rangent parmi
les auteurs, coauteurs ou complices d'homicides volontaires ou d'atteintes graves contre les
personnes ayant entraîné la mort. (Article 2).

Catégorie III -  La personne ayant commis des actes criminels ou de participation criminelle
la rendant coupable d'autres atteintes graves à la personne.

Catégorie IV - La personne ayant commis des infractions contre les propriétés

En ce qui concerne les peines, le Code pénal rwandais prescrit la peine de mort, infligée
par un peloton d'exécution (article 28), à toute personne reconnue coupable d'atteintes graves à
la personne (par exemple le meurtre avec préméditation (article 312), les actes de torture ou de
barbarie (article 316), l'emprisonnement (article 315». (voir Classification des infractions et
grille des peines dans la législation pénale du Rwanda, dans le livre de référence soumis par le
Procureur).

L'article 14 de la loi organique stipule que les peines imposées pour les infractions sont celles
prévues par le Code pénal, excepté que les personnes relevant de la première catégorie sont
obligatoirement passibles de la peine de mort (alinéa (a) de l'article 14). Vingt-deux personnes
condamnées à mort en application de cette loi ont été publiquement passées par les armes d'un
peloton d'exécution dans les préfectures de Kigali-ville, de Kigali-rural, de Kibungo et de
Gikongoro le 24 avril 1998. Jean Kambanda apparaît sur la liste des suspects de la première
catégorie (suspect numéro 39, liste numéro 1 de la première catégorie» définie par l'article 9 de
la loi organique, J.O. numéro spécial du 31/11/96, p.6). Pour les personnes relevant de la
deuxième catégorie, la peine de mort est remplacée par l'emprisonnement à perpétuité, et pour
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celles de la troisième catégorie, la peine encourue est une peine d'emprisonnement de plus
courte durée, déterminée par la Cour. La peine encourue pour la quatrième catégorie consiste
en des réparations civiles.

Les aveux et le plaidoyer de culpabilité d'une personne relevant de la première catégorie ne
donnent pas lieu à une réduction de peine, comme c'est le cas pour les accusés des autres
catégories. Les aveux et le plaidoyer de culpabilité d'une personne relevant de la deuxième
catégorie donnent lieu à une peine d'emprisonnement de 7 à 11 ans (alinéa (a) de l'article 15),
s'ils sont enregistrés avant les poursuites et à une peine d'emprisonnement de 12 à 15 ans
(alinéa (a) de l'article 16)s'ils sont enregistrés après les poursuites.

Comme indiqué plus haut, la peine obligatoire infligée aux personnes relevant de la
catégorie et reconnues coupables de génocide ou de crimes contre l'humanité conformément à la
loi organique est la peine de mort. La Charte du Tribunal militaire international (Tribunal de
Nuremberg ) a donné expressément au Tribunal le droit d'infliger à un accusé, sujet à un verdict
de culpabilité, la peine de mort ou toute autre peine que celui-ci considérera comme juste
(Article 27, Accord pour la ,poursuite et la sanction des principaux criminels de guerre des
forces européennes de l’Axe, 82 U. N. T.S  279, entré en vigueur le 8 août 1945). Celle du
Tribunal militaire international pour l'Extrême-Orient (Tribunal de Tokyo) contenait une
disposition similaire (Article 16, Tribunal militaire international pour l'Extrême Orient,
Proclamation spéciale dit Commandant suprême des puissances alliées à Tokyo, 19 janvier
1946, T.I.A.S. 1579). L'alinéa 3 de l'article II du Allied Control Cozincil Law No. 10 du 20
décembre 1945, sur les peines infligées aux personnes coupables de crimes de guerre, et de
crimes contre la paix et contre l'humanité, prescrivait également la peine de mort,
l'emprisonnement à vie ou pour une durée déterminée, avec ou sans travaux forcés (Official
Gazette of the Control Council for Germany, No.3, Berlin, 31janvier 1946).
Alors que cette position était celle des procès de Nuremberg, et des divers tribunaux militaires
nationaux institués après la seconde guerre mondiale, les Etats ont, depuis, fait totalement
volte-face. Les normes internationales relatives à la limitation et à l'abolition de la peine de
mort sont, dans l'ensemble, un phénomène de l'après-guerre (Schabas, W.A. The Abolition of
The Death Penalty on International Law, [L'abolition de la peine de mort dans le droit
international], 2ème édition, Presses universitaires de Cambridge, p. 1, 1997). L'application
de la peine de mort est catégoriquement écartée par le statut du Tribunal, et les travaux
préparatoires du Statut mettent en évidence son rejet comme peine applicable par le Tribunal.

• En tant qu'État signataire du Protocole optionnel de la Convention internationale sur les
droits civils et politiques, la Nouvelle Zélande ne pourrait jamais accorder son soutien à un
Tribunal international susceptible d'infliger la peine de mort... Il serait tout à fait
inacceptable  - et de fait un terrible pas en arrière - de l'instituer ici. En effet, cela irait
également à l'encontre de l'esprit de l'Accord d'Arusha, que le gouvernement rwandais s'est
engagé à respecter, et qui oblige toutes les parties présentes au Rwanda à accepter les
normes internationales de droits de l'Homme. (Déclaration du représentant de la Nouvelle
Zélande, Conseil de sécurité des Nations Unies, 3453ème réunion, 8 novembre 1994, Doc.
S/PV.3453) [Traduction non officielle]
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Le Statut et le Règlement de procédure et de preuve ne font aucune mention de cette peine qui
est tout à fait hors du cadre des peines prévues par les rédacteurs du Statut. Cette exclusion de
la peine capitale des peines que peuvent infliger tant le TPIY que le TPIR a été 'saluée" par la
Commission des Nations Unies sur les droits de l'Homme (Res. 1997/12, La question de la
peine de mort, Rapport de la commission des Nations Unies sur les droits de l’homme lors de
sa vingt-troisième session, UN.ESCOR, 1997, U.N. Doc. E/CN-4 1997 L.11/Add.1 (1997)).

Bien qu'il n'y ait aucune règle du droit International général ou coutumier qui bannisse
la peine capitale, il existe une tendance certaine, sinon un engagement, au sein de nombreux
Etats pour son abolition. Le Second Optional Protocol to the International Covenant on Civil
anci Political Rights Aiming at the Abolition of the Death Penalty [le deuxième protocole
optionnel de la convention internationale sur les droits civils et politiques, visant l'abolition de
la peine de mort], prévoit que :

Article 1

1. Nul ne sera exécuté dans un territoire relevant d'un État parte au présent protocole
optionnel.

2. Chaque État partie au présent protocole prendra toutes les mesures nécessaires pour
abolir la peine de mort sur les territoires sous son ressort. [Traduction non Officielle]

Le Statut de la Cour pénale internationale récemment adopté à Rome, ne prévoit pas, non plus,
la peine de mort. Ce Statut (U.N.doc, A Conf. 183/CI/L. 76 et Add. 1-13, juillet 98), est rédigé
comme suit :

Partie VII. PEINES

Articles 77

Peines applicables

1 Sous réserve de l'article 110, le Tribunal peut infliger l'une des peines suivantes
à une personne reconnue coupable d'un crime en application de l'article 5 de son Statut

(a) Emprisonnement pour un nombre déterminé d'années, ne pouvant excéder un maximum
de 30 ans ; ou

(b) Emprisonnement à vie lorsque cela est justifié par l'extrême gravité du crime et la
situation personnelle du condamné. [Traduction non officielle]
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« ... toute forme de peine telle que la peine de mort, les travaux forcés, ou une amende
est exclue" (verdict,. Procureur c. Drazen Erdemovic, Affaire No IT-96-22- T, 29
novembre 1996, para. 25). [Traduction non officielle]

A la lumière de l'exclusion précitée, la peine équivalente correspondante serait la prison
à perpétuité, peine prévue à l'article 23 (Statut) et à l'alinéa (a) de l'article 101 du Règlement.

• Le Tribunal international ne peut infliger que des peines d'emprisonnement, mais il peut
prononcer une peine de détention a perpétuité en lieu et place, en conformité avec la
pratique des États qui ont aboli la peine de mort et avec l'engagement que les États ont pris
d'éliminer progressivement la peine de mort tel que prévu dans le deuxième protocole
optionnel de la Convention internationale sur les droits civils et politiques, visant
l'abolition de la peine de mort (G.A. res.44,128, annexe 44, U.N GAOR? Supp. (No 49) at
207 U.N.Doc.A,,144149 (1989) (entré en vigueur le 11 juillet 1991) (Verdict, P. c. Dusko
Tadic, TPIY, affaire No. IT-94-I-T. 14 juillet 1997, para. 9).[Traduction non officielle]

La prescription de la peine de mort dans le Code pénal rwandais et dans la loi organique sur
l'organisation des poursuites des infractions constitutives du crime de génocide ou de crimes
contre l'humanité, indique, sans aucun doute, qu'il s'agit de crimes pour lesquels les tribunaux
rwandais infligent la plus sévère des peines.
Toutefois, le Procureur estime que le Code pénal rwandais  et la loi organique servent juste de
référence et ne sont ni contraignants ni décisifs quant à la détermination par la Chambre de
première instance de la sentence appropriée à infliger à un condamné. Ces lois constituent une
source qui n’est ni exclusive ni unique parmi les sources que peut consulter la Chambre de
première instance pour prononcer une peine.

• "Bien que le Tribunal pour le Rwanda soit tenu d'examiner les pratiques judiciaires
pertinentes des juridictions nationales rwandaises afin de s'en servir comme source
d'orientation générale pour déterminer les peines appropriées, il n'est pas lié par les
pratiques des juridictions nationales dans l'exercice indépendant de ses fonctions ni dans
l'élaboration de ses propres règles uniformes en matière de peines" (Morris, V el Scharf M.
P., Le Tribunal international pour le Rwanda, Vol Transnational Pub. Inc., P. 585, 1998).
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Généralement, en ce qui concerne les peines infligées pour des atteintes graves à la personne et d'autres
violations du droit à la vie, dans la plupart des juridictions nationales, le droit pénal prévoit des peines
sévères. Dans la quasi-totalité des juridictions nationales, l'assassinat ou l'homicide volontaire donnent lieu à
des peines sévères, reflétant ainsi les principes généraux de droit reconnus par toutes les nations en vertu de
l'alinéa (c) du paragraphe (1) de l'article 38 du statut de la Cour internationale de Justice.

Voir: Code pénal du Sénégal, art. 289 (mort): Code pénal de Tanzanie, article 197 (mort); article 276
(meurtre puni de la peine de mort); Code pénal du Cameroun, (mort):code criminel chinois, art. 43, "la peine
de mort ne s'applique qu’aux éléments criminels qui ont commis les crimes les plus atroces "; Code criminel
du Canada, art. 235. I (emprisonnement à vie) ; nouveau Code pénal français, art. 2211.3 (emprisonnement
à vie); Code Pénal allemand art.221 (emprisonnement à vie), Code pénal du Danemark, art. 236 (jusqu'à
l'emprisonnement à vie).

Autres facteurs statutaires et judiciaires pour déterminer la peine

Comme indiqué plus haut, pour déterminer la peine appropriée une Chambre de première instance doit
prendre en considération la gravité du crime et la situation individuelle de la personne condamnée (paragraphe
2 de l'article 23 du Statut), par exemple la qualité de l'accusé, le degré d'intention criminelle, son état physique
ou mental, son âge, sa conduite antérieure etc. Le Règlement prévoit que d'autres facteurs puissent entrer en
ligne de compte, tels que les circonstances aggravantes ou atténuantes, y compris une coopération
substantielle entre l'accusé et le Procureur avant ou après la condamnation (alinéa (B) de l'article 101). Cette
liste de facteurs n'est pas exhaustive et d'autres facteurs, laissés à l'appréciation de la Chambre de première
instance, peuvent également être pris en considération.

Le Code pénal rwandais reconnaît également les circonstances aggravantes ou atténuantes pour le
prononcé de la peine. Ces facteurs sont laissés à l'appréciation et à la discrétion du Juge.

• Code pénal rwandais

Titre III. Des personnes punissables.

Article 73 - La responsabilité pénale est atténuée, aggravée ou supprimée lorsque des circonstances
atténuantes, aggravantes ou justificatives sont attachées à l'infraction ou à la personne de l'agent.
L'admission de ces circonstances a pour effet de diminuer, d'augmenter ou de supprimer la peine
encourue.
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Article 74 - Nulle infraction ne peut être excusée ni la peine mitigée que dans les cas et dans les
circonstances où la loi déclare le fait excusable, ou permet de lui appliquer une peine moins
rigoureuse.

Article 76 - Les circonstances aggravantes relatives à l'infraction aggravent seulement la responsabilité
de ceux des agents qui en ont eu la connaissance ou qui devaient les prévoir.

Article 82 – Le juge apprécie souverainement les circonstances qui, précédant, accompagnant ou
suivant l'infraction, atténuent la culpabilité de son auteur. La décision qui admet les circonstances
atténuantes doit être motivée.

Article 83 - S'il existe des circonstances atténuantes, les peines seront modifiées ou réduites ainsi qu'il
suit'.
- la peine de mort sera remplacée par une peine d'emprisonnement qui ne

sera pas inférieure à cinq ans;
- la peine d'emprisonnement à perpétuité sera remplacée par une peine

d'emprisonnement temporaire qui ne sera pas inférieure à deux ans,

Le principe fondamental du prononcé des peines est qu'une peine doit être proportionnelle à la
gravité ou à la sévérité du crime commis (principe de proportionnalité), au degré de responsabilité de l'accusé
et aux circonstances aggravantes ou atténuantes existant dans ce cas précis. (Ewaschuk, E.G. Criminal
Pleadings and  Practice in Canada, vol. 1, 2nd Ed., Dec 1996, 18:0300, 18:0550,
[Procédures et pratiques pénales au Canada]).

Circonstances aggravantes

Ni le Statut ni le Règlement ne définissent ce qui constitue des circonstances aggravantes.Le génocide
et les crimes contre l'humanité, en raison de leur nature odieuse et de leur totale condamnation par le droit
international constituent intrinsèquement des crimes aggravés à l'encontre du genre humain. De même,
l'ampleur du crime et la portée de l'implication ou du rôle de l'accusé sont des facteurs permettant d'évaluer
les circonstances aggravantes.

• « en prononçant une peine, la Cour doit s'assurer que la peine corresponde au délit, et que, lorsqu'il s'agit
de plusieurs délits, la peine totale ne soit pas hors de proportion avec la gravité des délits, pris dans leur
ensemble » (Halburys Laws of England, Criminal Law, Evidence and Procedure, Vol. 11 (2), 7h Ed.,
para. 1189) [Traduction non officielle]

• "La Chambre de première instance considère que l'ampleur du crime [une violation des lois ou coutumes
de la guerre punissable en application de l’article
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• 3 du Statut du TPIY et reconnue par l'alinéa (a) du paragraphe 1 de l'article 3 des Conventions de Genève
(assassinat)] et l'importance du rôle que l'accusé y a joué constituent des circonstances aggravantes qui
doivent être prises en considération conformément au paragraphe 2 de l'article 24 du statut du Tribunal". Le
Procureur contre Drazen Erdemovic (IT-96-22-Tbis), Verdict, 5 mars 1998, p, 13. [Traduction non
officielle]

(a) La gravité des crimes

L'ampleur ou la gravité d’un crime constitue une des circonstances aggravantes pour le prononcé de la
peine tant dans les juridictions de common law que dans celles du civil law. A cet égard, l'un des facteurs
considérés comme pertinents est celui de la nature même du Crime - s'il s'agit d'un crime d'une énorme ampleur
ou pire encore. La portée du rôle de l'accusé dans ce crime est également une autre considération pertinente.
Entre le 7 avril 1994 et le 17 juillet 1994, des massacres d'une ampleur astronomique ont été perpétrés à
l'encontre de la population civile tutsie et hutue modérée au Rwanda. L'ampleur des crimes commis, sur une
courte période de 100 jours, constitue une circonstance aggravante. Selon la Commission d'Experts des Nations
Unies mise en place suite à la résolution 935 du conseil de sécurité (1994), des actes de génocide à l'encontre des
Tutsi ont été perpétrés par des éléments hutus de manière concertée planifiée systématique et méthodique
(annexe du UN Doc. S /1994/1405, 9 décembre 1994,paragraphes 58 et 183).

• Depuis le 6 avril 1994, environ 500 000 civils non armés ont été assassinés au Rwanda. Cette estimation est
sans doute en deçà de la réalité, car, comme l'indique le Rapporteur spécial de la Commission sur les droits de
l'Homme dans son rapport du 28 juin 1994 (S/1994/1157, annexe I, para. 24), certaines estimations fiables
font état de près d'un million de morts. Il est peu probable que le monde connaisse jamais le nombre exact
d'hommes, de femmes et d'enfants assassinés au cours de cet holocauste. (Rapporifinal de la Commission
d'experts. ibid, para. 57). [Traduction non officielle]

La prohibition du crime de génocide constitue un principe inviolable du droit coutumier international. La nature
abominable du crime de génocide et sa prohibition totale font ipso facto de sa perpétration une circonstance
aggravante. Le génocide n'affecte pas simplement l'État dans lequel le crime a eu lieu mais la communauté
internationale dans son ensemble. "Les actes ou les omissions concernant le génocide ne sont plus, quelle que
soit l'interprétation que l'on donne à la Charte, considérés comme relevant exclusivement de la juridiction
nationale de l'État concerné, car les parties ont expressément donné aux Nations Unies un droit d'intervention
dans ce domaine" (Jennings R. et Watts, A. Oppenheim's International Law, Peace, 9th Ed. Longman, London, p.
995, 1996). [Traduction non officielle]. Le classement et la "confirmation" du crime de génocide comme un crime
international (Convention sur le génocide, article 1) et la nature incontestablement  coutumière de sa prohibition
en fait l'un des crimes les plus graves du droit international.

Le fait qu'un des éléments constitutifs du crime de génocide implique, de la part du condamné, l'intention
particulière de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, en tant" que tel,
peut également être considéré comme une circonstance aggravante. Dans certains systèmes judiciaires nationaux,
les crimes reposant sur des motifs bas, des préjugés, la haine ou l’incitation pour des raisons raciales, ethniques
ou pour d'autres considérations discriminatoires, sont considérés comme une circonstance aggravante pour la
détermination de la peine à infliger.

• "S'il est établi que le crime a été motivé par un parti -pris, un préjugé ou la haine fondés sur la race, la
nationalité, la couleur, la religion, le sexe, l'âge, un handicap physique ou mental ou l'orientation sexuelle de la
victime, il est statutairement admis de considérer cela comme circonstance aggravante pour la détermination
d'une peine équitable" (s. 718.2 (a) Code pénal canadien, E swaschuk, E.G.  Cf., supra, 18 : 00400, voir
également l'article du code pénal de la République de Bosnie-Herzégovine; l'article 3 du code pénal de la
République de Croatie: l'article 47 du code pénal de Serbie, cité dans le Verdict.  P. c. Dusko Tadic, supra,

45). [Traduction non officielle]
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l'Homme qui choquent la conscience collective de l'humanité et constituent des crimes abominables. Leur statut
dans le droit coutumier a maintenant reçu une reconnaissance judiciaire. (Opinion et Jugement, P. c. Dusko Tadic,
ICTY, affaire NO: IT-94- 1-T, 7 mai 1997, paragraphe 622, la Chambre de première instance a également
reconnu que c'était "implicite ", pour la Chambre d'appel (au paragraphe 623), voir Décision dans la Décision
sur la requête de la défense Pour un appel avant dire droit sur la juridiction, P. c. Dusko Tadic, affaire No:
IT-94- 1, A..C. 2 octobre 1995) [Traduction non officielle]. Dans l'affaire P. c. Drazen Erdemovic, la Chambre de
première instance a relevé qu'il existait "un principe général de droit commun à toutes les nations selon lequel les
peines les plus sévères s'appliquaient aux crimes contre l'humanité dans les systèmes judiciaires nationaux"
(verdiCt, P. c ,Drazen Erdemovic, ICTY, affaire No: IT-96-22-T, 29 novembre 1996, paragraphe 31)
[Traduction non officielle]. Dans le contexte du Rwanda, la gravité des violations des droits de l'homme et des
valeurs humaines fondamentales s'étendent bien au-delà du Rwanda et affectent la communauté internationale
dans son ensemble. Elles constituent une menace pour la paix et la sécurité  régionale (CSNU  Res 929, juin
1994) UN Doc. S RES 929, 22 juin 1994) et internationales (CSNU.Re. 955 (1994)).

• « il existe une norme dans le droit international selon laquelle un crime contre l'humanité est un crime d'une
extrême gravité qui requiert la plus sévère des peines lorsqu'il n'existe pas de circonstances atténuantes »
(P.c. Drazen Erdemovic, supra, paragraphe 31) [Traduction non officielle]

• « Lorsqu'il s’agit de crimes contre l'humanité, la question de l'existence de circonstances aggravantes ne mérite
pas considération" (ibid, paragraphe 45) [Traduction non officielle]

Le Tribunal militaire international de Nuremberg a infligé douze peines de mort, sept peines
d'emprisonnement (trois accusés ont été condamnés à l’emprisonnement à vie, deux à une peine de 20 ans, un à
15 ans, et un à 10 ans d’emprisonnement) et le Tribunal militaire international pour l'Extrême-Orient (Tribunal
de Tokyo) a infligé sept peines de mort et 18 peines d'emprisonnement (16 accusés ont été condamnés à
l'emprisonnement à vie, un à 20 ans et un à 7 ans d'emprisonnement) (voir, J.Paust, T. Telford, Bassiouni,,C, R.
Falk, Y Onuma "40 ans près les Tribunaux de Nuremberg et de Tokyo : L "impact des procès des crimes de
guerre sur le droit national et international, 80 American Society of International Law Proceedings, 9-12 avril
1998: Bassiouni, M.C., Les crimes contre l'humanité dans le droit pénal international, p. 589, pp. 619-621,- voir
également L. Gross, La condamnation des criminels de guerre : Le procès de Nuremberg, dans Sélection
d'essais sur le Droit et les organisations internationales, Transitional Pub. Inc., pp. 133-166, 1993). Plus de
sept cent vingt-six peines de morts ont été prononcées par les Tribunaux militaires de la fin de la deuxième guerre
mondiale, pour des crimes liés à la guerre (Voir L. Gross, ibid, p. 134).

(b) Abus d'autorité et qualité officielle

La qualité officielle d'un individu, même d'un premier ministre, ne le soustrait pas à sa responsabilité pénale
individuelle. Le droit international ne confère pas d'immunité aux chefs d'État ou de gouvernement pour les
violations graves du droit Humanitaire international. Le droit international ne peut plus prétendre n'avoir pour
seul véritable objet que ces entités fictives qu'on nomme des "Etats" (Bassiouni, M C. , "Crimes contre
l’humanité " in International Criminal Law, Enforcement, Transnational Pub. Inc., p.66, 1987).  En rendant son
jugement, le Tribunal de Nuremberg avait ceci à dire :

• « Le fait que le droit international impose des devoirs et des obligations aux individus comme aux États a été
reconnu depuis longtemps. Le principe du droit international, qui dans certaines circonstances, protège les
représentants d'un État, ne peut s'appliquer aux actes considérés comme criminels par le droit international.
Les auteurs de tels actes ne peuvent se cacher derrière leur qualité officielle pour échapper au châtiment
prononcé à l'issue de procédures appropriées" (Opinion et jugement du Tribunal de Nuremberg (30
septembre 1946), The Trial of Major War Criminals : Proceedings oF the IMT [Le procès des principaux
criminels de guerre : Procédures du Tribunal militaire international], p. 446, 1950). [Traduction non
officielle] ».
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• Article IV, Convention sur le génocide

Les personnes ayant perpétré le génocide ou n'importe lequel des autres actes énumérés dans l'article III seront
punies, qu'il s'agisse de dirigeants constitutionnellement responsables, de fonctionnaires ou d'individus.
[Traduction non officielle]

• Article 7, Charte du Tribunal militaire international (Nuremberg)

La qualité officielle d'un accusé, qu'il s'agisse d'un chef d'État ou d'un responsable officiel de services publics, ne
doit pas être considérée comme un facteur qui le soustrait à sa responsabilité ou comme un motif de diminution
de peine. [Traduction non officielle]

Voir également Principe III, Principes de la Charte de Nuremberg et Jugement, formulé par la Commission sur le
droit international et adopté par l'A.G. de l'ONU, Rés. 177, II, (a), 5.U.N. GAOR, Supp. No. 12, 11-14, para.
99, U.N. Doc.A/1316).

• Article 13 Qualité officielle et responsabilité
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La qualité officielle d'une personne ayant commis un crime contre la paix et la sécurité de l'humanité et en
particulier le fait que celle-ci ait agi en qualité de chef d'État ou de gouvernement, ne l'exonère pas de sa
responsabilité pénale (ILC Draft Code of Crimes Against the Peace and Security of Mankind [Projet de code sur
les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité], U.N. G.A.O.R. Supp. No. 10 (A/46/10) 238. [Traduction
non officielle]

Jean Kambanda a été officiellement nommé Premier ministre du gouvernement intérimaire du Rwanda le 9 avril
1994. Il a continué à occuper ce poste jusqu'à son départ du Pays, le 17 juillet 1994. Les crimes pour lesquels il
est poursuivi ont été commis pendant la période où il était Premier ministre. Parmi les fonctions essentielles du
gouvernement rwandais, qu'il dirigeait, figurait le maintien de la paix, de l'ordre public et de la sécurité des
personnes et des biens. Jean Kambanda a abusé de son autorité et de la confiance de la population civile en se
livrant, ou en omettant de prendre les mesures nécessaires et raisonnables pour empêcher ses subordonnés de se
livrer eux aussi, à de violations de l'ordre et de la paix publics qu'ils devaient protéger au nom de la population
(voir, Acte d'accusation, paragraphes 3.6 à 3. 11).

Le rôle principal de Jean Kambanda consistait à intervenir publiquement au nom du gouvernement
(incitations directe et publique à commettre le génocide) (paragraphe 3. 13 de l'acte d'accusation). Son itinéraire
l'a mené dans diverses préfectures (Butare, Gitarama, Kibuye) où des massacres, dont il a également été témoin,
étaient perpétrés (,paragraphes 3.11, 3.13, 3.15, 3.19, Acte d'accusation). Il a présidé un grand nombre de
conseils des ministres au cours desquels les massacres perpétrés contre la population civile tutsie étaient
activement suivis, sans cependant qu'aucune action ait été entreprise pour les faire cesser (paragraphe 3.8, acte
d'accusation). Il a distribué des armes et des munitions dans les préfectures de Butare et de Gitarama, en ayant
pleinement conscience du fait que celles-ci seraient utilisées pour perpétrer des massacres à l'encontre des civils -
dont la majeure parte étaient membres de la population tutsie (paragraphe 3.18, acte d'accusation).

• L'abus d'autorité ou de confiance constitue généralement un facteur aggravant (R.V. Willis (1975) 1 AII E.R.
620, 60 Cr. App. Rep. 146; R.V. Taylor, 64 Cr. App. Rep. 182). [Traduction non officielle]

• "Le fait qu'un accusé ait trahi la confiance que lui conférait sa position constitue une circonstance aggravante
pour la détermination de la peine appropriée à infliger" (Eswaschuck, E.G., supra, pp. 18-39, 18-40,
décembre 1996) [Traduction non officielle]
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Circonstances atténuantes

L'atténuation d'une sentence ne réduit en rien la gravité du crime ou le verdict de culpabilité prononcé contre
l'accusé. Ceci a été exprimé de manière éloquente dans l'opinion judiciaire incidente [obiter dictum] du
Tribunal militaire des États-Unis d'Amérique dans l'affaire des otages (hostage case), comme suit :

"Tout au long de cette opinion, nous avons eu l'occasion de nous référer aux questions qu'il fallait
prendre en considération dans l'atténuation de la peine. Le degré d'atténuation
dépend de nombreux facteurs, notamment de la nature du crime, de l'âge et de l'expérience de la
personne à laquelle elle est appliquée, des mobiles de l’acte criminel, des circonstances dans lesquelles
le crime a été commis et de la provocation, le cas échéant, qui a contribué à la perpétration dudit
crime. Il convient toutefois de faire remarquer que l'atténuation de la peine ne réduit dans aucune
acception du mot, la gravité du crime. Il est davantage question de grâce que de défense. Autrement
dit, la peine infligée n'est pas un critère adéquat pour évaluer les conclusions du tribunal en ce qui
concerne le degré de gravité du crime". (Usa v. Wilhelm List et al. (Hostage Case), XI T;W.C. 757p.
1317(1948). [ Les États-Unis contre Wilhelm List et autres, (Affaire des otages)].
[Traduction non officielle].

Situation personnelle de l'accusé

(a) Âge

Jean Kambanda est né le 10 octobre 1955 il a maintenant 42 ans. Étant donnée la situation
personnelle particulière de l'accusé, le Tribunal de première instance doit tenir compte de l'âge de l'accusé lors
de la commission des crimes, de son âge actuel et de celui qu'il aura lorsqu'il aura purgé une peine éventuelle.

(b) Famille et antécédents

L'accusé a une épouse et deux enfants. En plaidant coupable et en acceptant de collaborer avec le
Procureur, il a fait courir de grands risques à sa famille. Des renseignements fiables parvenus au Procureur lui
permettent de croire que sa famille fait actuellement l'objet de représailles et que ce sera encore le cas dans le
proche avenir. Des renseignements provenant de sources confirmées indiquent que les suspects ou les
accusés qui acceptent de collaborer de manière substantielle avec le Procureur, peuvent être victimes
d'intimidations, de menaces physiques, et même d'assassinats. Des mesures ont été prises par le Tribunal
pour assurer la sécurité de sa famille. En déterminant la sentence adéquate à lui appliquer, conformément au
Statut, au Règlement, au droit international et aux autres sources appropriées du droit, la Chambre de
première instance voudra peut-être accorder l'attention
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appropriée à l'effet que la durée de la sentence pourrait avoir sur sa famille, mise dans cette situation par les
seuls actes de l'accusé. La responsabilité pénale des actes pour lesquels il a plaidé coupable incombe au seul
Jean Kambanda, et non à sa famille.

• La responsabilité pénale est individuelle (Constitution de la République du Rwanda, Art 14, Journal
Officiel 1991, p. 615).

• Article 6, responsabilité pénale individuelle (Statut du TPIR).

(C) Personnalité

L'accusation a passé de nombreux mois à interroger l'accusé et il est apparu que les renseignements et
les éléments de preuve fournis par lui ne sont pas incompatibles avec ceux qu'elle avait déjà en sa possession.
L'accusé semble honnête et par son plaidoyer de culpabilité, il s'est distancé de ceux qui semblent toujours
prêts à poursuivre une politique ethnique ou raciale. Avant sa nomination en qualité de premier ministre,
l'accusé qui a étudié le commerce et la question à l'École des Hautes études commerciales de Liège en
Belgique, était directeur du réseau de la Banque populaire du Rwanda et membre du Comité central du MDR.

L'accusation reconnaît que Jean Kambanda a été recruté en dernière minute (a pris le train en marche)
et a été choisi pour cette fonction par le MDR ( Mouvement démocratique républicain). Le 8 avril 1994, le
Vice-président du parti MDR est allé le chercher chez lui et l'a amené à l'école supérieure militaire où il a
appris qu'il avait été nommé premier ministre. Quoiqu'il soit resté chef d'un gouvernement intérimaire mis en
place par d'autres, (notamment les dirigeants nationaux des principaux partis politiques tels que le MRND,
(Mouvement républicain national pour la démocratie et le développement), le MDR, le PSD (Parti
social-démocrate), le PL (Parti libéral), et le PDC (Parti démocrate chrétien), et les officiers supérieurs de
l'armée), il est resté au sommet de la hiérarchie civile du gouvernement intérimaire.

Le Bureau du Procureur ne lui connaît pas de casier judiciaire antérieur.

• "La Chambre de première instance applique la décision de la Chambre d'appel suivant laquelle la
contrainte ne peut pas être un moyen complet de défense... Elle ne peut être prise en compte que dans le
cadre des circonstances atténuantes". Le Procureur c. Drazen Erdemovic (IT-96-22-Tbis), verdict, 5
mars 1998, page 18, para. 17. Voir également le paragraphe 4 de l'article 6 du statut du TPIR.
[Traduction non officielle].
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(d) Coopération substantielle avec le Procureur

Le sérieux et l'étendue de la coopération apportée au Procureur par l'accusé avant ou après sa déclaration de
culpabilité constitue une des circonstances atténuantes statutaires reconnues par l'article 10 1, paragraphe B,
alinéa (11). Pour qu'elle soit considérée comme sérieuse et étendue, la coopération accordée au Procureur doit
être importante et contribuer de manière significative à l'administration de la justice. Une coopération considérée
comme importante pourrait inclure la reddition volontaire, la confession ou le plaidoyer de culpabilité, les
remords et la contribution sincères, et la volonté manifeste de fournir des éléments de preuve à valeur probante
contre d'autres individus pour des crimes relevant de la compétence du Tribunal (Verdict, le Procureur c.
Erdemovic, 29 novembre 1996, para. 55).

Jean Kambanda a apporté son concours au Procureur en ce qui concerne les enquêtes sur les violations
graves du droit humanitaire international commises par d'autres au Rwanda en 1994, et ceci immédiatement après
son transfert à l'unité de détention du Tribunal, le 18 juillet 1997. Le Procureur n'a fait aucune promesse ni
aucune faveur à Jean Kambanda aux fins de l'inciter à coopérer.

Jean Kambanda a fourni au Bureau du Procureur quatre-vingt -dix heures environ de déposition
enregistrée, qui seront utilisées pour les prochains procès de hauts responsables politiques et militaires et de
hauts fonctionnaires. L'accusé a aidé le Procureur à 'interpréter les événements horribles qui ont eu lieu au
Rwanda entre le 7 avril et le 7 juillet 1994, ainsi que des éléments de preuve directs mettant en cause d'autres
accusés et d'autres suspects. Sans dévoiler la substance de sa déposition enregistrée sur des cassettes audio, on
peut dire que son témoignage a permis au Procureur d'avoir des informations de première main et des éléments de
preuve relatifs à des événements essentiels tels que la réunion entre le Conseil des ministres et les préfets tenue
le 11 avril 1994, au cours de laquelle la question des massacres perpétrés contre la population civile a été
soulevée, le contenu des délibérations et des décisions prises par consensus lors des nombreuses séances à huis
clos du Cabinet; l’implication des ministres, des hauts responsables militaires et des préfets dans la perpétration
de crimes relevant de la compétence du Tribunal. Il a également donné des informations et des éléments de
preuve sur la connaissance requise pour imputer la responsabilité criminelle individuelle aux supérieurs en vertu
du paragraphe 3, de l'article 6 du Statut. En somme, la coopération fournie par l'accusé est inestimable pour
l'accusation. Le Bureau du Procureur souhaiterait que la Chambre de Première instance considère non seulement
la coopération sérieuse et étendue accordée jusqu'à présent, mais aussi la coopération future prévue lorsque
l’accusé témoignera pour le Procureur, comme une circonstance atténuante lors de la détermination de sa peine.

En reconnaissance de sa coopération des mesures de protection importantes ont été mises en place pour éliminer
toutes les inquiétudes que l'accusé pourrait avoir sur la sécurité de sa famille.

(e) Plaidoyer de culpabilité

Jean Kambanda a exprimé son désir de plaider coupable dès qu'il a été arrêté et transféré l'unité de détention du
Tribunal à Arusha le 18 juillet 1997. Le Procureur n'a pas noté de manœuvre tactique de la part de l'accusé visant
à obtenir un avantage quelconque du Tribunal à cause de son plaidoyer de culpabilité. Le Procureur souhaiterait
que la Chambre de première instance tienne compte du fait que l'accusé a indiqué très tôt son intention de plaider
coupable. L'aveu de culpabilité de l'accusé a également permis de réaliser des économies dans l'administration de
la justice, épargné aux victimes le traumatisme et les émotions suscitées par un procès, et amélioré
l'administration de la justice au Tribunal. Le Procureur demande à la Chambre de première instance de considérer
également l’aveu de culpabilité de l'accusé comme une circonstance atténuante très importante.

• "Admettre sa culpabilité est une preuve d’honnêteté, et il est important que le Tribunal encourage les gens à
se présenter d'eux-mêmes, que ce soit des personnes déjà accusées ou des coupables inconnus" verdict, -P. C.
Drazen Erdemovic, . TPIY, affaire No.IT-9622- Tbis, 5 mars 1998, p. 16). [Traduction non officielle]
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dans Halsburys Laws of England, para 1189.f n. 10. voir également la section 48 de Criminal Justice and
Public Order Act, 1994, RU).

• "La politique des tribunaux est la suivante lorsqu'un homme plaide coupable, ce qui est bénéfique pour le
public et évite des frais et la nécessité d'un procès qui pourrait se révéler long le tribunal l'encourage dans
cette vole en réduisant quelque peu la sentence qui lui serait imposée s'il n'y avait pas eu de plaidoyer de
culpabilité". ( per Cumming-Bruce, L.J dans Boyd, 2 Cr. App. R. (S.) 234). [Traduction non officielle].

Dans les systèmes de droit pénal civil  un plaidoyer de culpabilité peut être favorablement
considéré comme une circonstance atténuante, sous réserve du pouvoir discrétionnaire du juge (Merle R &
Vitu. A. Traité de droit criminel, les circonstances atténuantes. Ed.Cujas,6ème éd. Pp 946 - 954, 1984).

(f) Le remords

L'aveu de culpabilité de Jean Kambanda montre qu'il a du remords, éprouve du repentir et accepte d'assumer
la pleine responsabilité de ses actes, des événements tragiques et de l'immonde horreur qui se sont abattus sur le
Rwanda en 1994. Il témoigne de sa contribution et prouve sa détermination à dire la vérité et ainsi contribuer au
processus de réconciliation nationale.

• "La découverte de la vérité est la pierre angulaire de l'État de droit et une étape fondamentale du processus de
réconciliation nationale, car c'est la vérité qui permet d'épurer les haines ethniques et religieuses et. d'amorcer
le processus de guérison. Le Tribunal international doit démontrer que ceux qui ont l'honnêteté d'avouer leurs
fautes sont traités de manière équitable dans un processus sous-tendu par les principes de justice, un procès
équitable et la protection des droits fondamentaux de l'individu". Verdict, P. C Drazen Erdemovic, affaire
TPIY No. IT-96-22-Tbis, 5 mars 1998, p- 22) [Traduction non officielle].

• Lorsque l'accusé plaide coupable, le tribunal prononce généralement une sentence plus douce fondée sur le
fait que son attitude est une indication de son remords et que cela évite des frais à la
communauté….[Traduction non. officielle]
R. V. Shanower (l 972) 8, C. C. C. (2d) 527
R. V Tilbrook et Sivalingam, (J 98 7) Crim. L. Rew. 172

V. BUTS ET OBJECTIFS DE LA " SENTENCE

Après l'examen des dispositions de l'article 23 du Statut, et de l'article 10 1 du Règlement, nous étudions
maintenant les buts et les objectifs de la sentence prononcée par le Tribunal, et en particulier, de ceux d'une peine
d'emprisonnement. Il est important de rappeler qu'il existe une corrélation directe entre le Rwanda et le Tribunal,
étant donné que ce dernier a été créé sur la demande du Gouvernement rwandais. Plusieurs articles du Statut et
du Règlement font référence au Rwanda (notamment l'article 23 du Statut, l'alinéa (b) de l'article 101 et
l'article104 du Règlement, et également la résolution 955 du Conseil de sécurité (1994». Les poursuites engagées
devant le Tribunal ont pour but d'assurer l'application de la
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responsabilité pénale au nom de la communauté internationale, de contribuer à la réparation effective de la
violence et de la culture de l'impunité, et de promouvoir la réconciliation nationale et la paix au Rwanda (
Préambule de la résolution 9-55 du CS (1994), déclarations des représentants de l’Argentine, d'Oman, du
Pakistan et de l'Espagne, 3453ème réunion dit CSNU, 8 novembre 1994.) La justice Internationale a pour but
de contribuer de manière significative au processus de guérison du Rwanda. Ces objectifs sont en parfait
accord avec la principale responsabilité du Conseil de sécurité qui consiste à maintenir la paix et la sécurité
internationales.

• "Il est absolument urgent que ce tribunal international soit créé.
(Déclaration du Président du Rwanda, S.E. P. Bizimungu, compte-rendu officiel de l’A..G., 49ême
session, séance plénière, 21lème réunion, p. 5.) [ Traduction non officielle],

• "Nous croyons comprendre que le Tribunal pénal international pour le Rwanda a pour but non de
remplacer, mais de conforter la souveraineté du Rwanda. Le caractère international et impartial du
Tribunal pourra, à notre avis, renforcer les perspectives de réconciliation nationale au Rwanda.
(déclaration du délégué du Nigéria, Conseil de sécurité des Nations Unies, 3453ème réunion, 8 novembre
1994). [Traduction non officielle].

• "Un tribunal international aura plus de latitude pour mener à bien les objectifs d'indépendance,
d'objectivité et d'impartialité. Nous ne croyons pas que le nouveau tribunal pourra porter tout seul le
fardeau consistant à poursuivre les personnes responsables de ces horribles crimes". (déclaration du
représentant du Royaume Uni, Conseil de Sécurité des Nations Unies, 3453ème réunion, 8 novembre
1994). [Traduction non officielle].

Les objectifs généraux et spécifiques de la sentence qu'on retrouve dans les systèmes pénaux nationaux
comprennent le châtiment qui a pour but de montrer la répugnance ressentie par le public devant le crime et
de punir le criminel pour son comportement erroné); la dissuasion (qui a pour objectif de dissuader le
criminel de commettre d'autres crimes, mais aussi de dissuader les criminels potentiels de contrevenir à la loi);
la réforme ( qui a pour objectif la réhabilitation); la protection de la société; et la réparation (services
communautaires).(Halbury’s Laws of England, Th Ed., Lord Hailsham of St. Marylebone (Ed). Vol. 11 (2),
para 1188, 1990). Ces indications tiennent lieu de considérations générales, mais il convient d'accorder une
attention particulière aux intentions des rédacteurs du Statut.

L'une des principales raisons qui ont motivé la création du Tribunal est celle de veiller à ce que les auteurs
des atrocités n'échappent pas à la responsabilité
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pénale individuelle découlant des actes criminels qu'ils ont perpétrés, ordonnés ou tolérés. (Rapport de la
mission effectuée au Rwanda du 11 au 12 mai 1994 par le Haut Commissaire aux droits de l'Homme, UN
Doc. E CN. 4/ S-3/3, 19 mai 1994, P32)
ara. J

les crimes commis contre le droit international, sont perpétrés par des hommes et non des entités abstraites,
et c'est seulement en punissant les individus qui commettent ces crimes que les dispositions du droit
international peuvent être appliquées. (Procès des principaux criminels de guerre devant le Tribunal
militaire international, Vol .1. p.223) cité dans L. Gross, supra, p. 157). [Traduction non officielle].

"Toutes les personnes qui commettent ou autorisent la commission de violations graves du droit humanitaire
international sont individuellement responsables de ces violations et doivent être traduites en la justice.
(CSNU rés 935 (1994) S/RES, 935 (1994, 1er juillet 1994). [Traduction non officielle],

"Toutes les personnes qui commettent ou autorisent la commission des crimes de génocide ou d'autres
violations graves du droit international humanitaire ou toutes les personnes responsables de graves violations
des droits de l’homme sont individuellement responsables et redevables de ces violations et la communauté
internationale consentira tous les efforts nécessaires pour amener ces personnes devant la justice
conformément aux principes internationaux de procédure en vigueur. (AGNU 49/206 1994),.Doc-
NU.A/RES/49/206, du 23 décembre 1994, ,para 4). [Traduction non officielle].

Les objectifs généraux ou spécifiques qui déterminent les sentences prononcées par le Tribunal ne
sont pas explicitement cités dans le Statut ou le Règlement de procédure et de preuve. En créant le Tribunal,
les rédacteurs du Statut ont pensé qu'il aurait pour unique but de veiller à ce que les personnes responsables
de crimes reçoivent le châtiment qu'elles méritent. La création du Tribunal avait aussi pour objectif de
déclarer de manière claire et sans équivoque que la communauté internationale ne tolérerait pas les violations
graves du droit international humanitaire et le mépris flagrant des droits de la personne humaine. (Déclaration
dit représentant de la Fédération de Russie, Conseil de Sécurité des Nations Unies 3453ème réunion, 8
novembre 1994). Les déclarations des États membres du Conseil de sécurité au moment où la résolution 955
du Conseil de sécurité des Nations Unies a été adoptée en 1994 étaient centrées sur les fonctions de
dissuasion des poursuites à engager devant le Tribunal.

• "La création du Tribunal n'a pas seulement pour objectif de permettre que justice soit faite en ce qui
concerne les atrocités qui ont déjà été commises; elle constitue également un élément de dissuasion pour
l'avenir L'amélioration logique du droit pénal international visant à dissuader la commission de tels crimes
dans le futur, non seulement au Rwanda mais partout ailleurs, sera davantage favorisée par des procès
internationaux que par les tribunaux nationaux". (Rapport préliminaire de la commission indépendante
d'experts créée en vertu de la résolution 935 du Conseil de sécurité (1994) UN Doc. S/1994/1125, 4
octobre 1994, para 138). [Traduction non officielle].

Les membres du Conseil de sécurité ont aussi déclaré que la Justice était particulièrement nécessaire au
Rwanda où une culture de l'impunité avait régné pendant des décennies et où le fait de commettre des
meurtres et de s'en sortir constituait une partie de son histoire contemporaine. (Déclaration du délégué de la
république Tchèque, Conseil de sécurité des Nations Unies, 3453ème réunion, 8 novembre 1994). Les
membres ont approuvé le principe de rétribution en demandant au Tribunal de punir les principaux auteurs et
responsables aux fins de réparer les effets de la violence qu'ils avaient perpétrée. 'Le meurtre et, en particulier
le génocide, doit être puni pour que le sens du juste, de la loi et de l'ordre puisse être restauré dans une
société qui a vu détruire toutes les normes de vie .( ibid). [Traduction non officielle].
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Au Tribunal de Nuremberg (TNU), les peines imposées avaient pour objectif la dissuasion et le
châtiment.

• "La punition des criminels de guerre doit. être motivée en premier par l’effet de dissuasion, par
l'impulsion que ceci donne aux normes internationales de conduite et, si la théorie de la punition est
suffisamment étendue, par la condamnation implicite de la cruauté et de la force illégale comme
instruments permettant d'atteindre des fins nationales. La satisfaction d’instincts de vengeance et le
châtiment pour le châtiment sont évidemment les bases les moins solides de la punition. Pour que la
punition puisse conduire au progrès, il faut qu’elle soit appliquée de manière à ce que l'opinion
internationale la considère comme progressive et respectant les lois fondamentales de la moralité comme
dans le cas des. Forces Alliés (Mémorandum de propositions pour la poursuite et le châtiment de certains
criminels de guerre et autres criminels, 30 avril 1945, cité dans Crimes against. Humanity in
International Criminal Law de M. C. Bissiouni, p. 14). [Traduction non officielle]

Une justice vengeresse ne faisait évidemment pas partie des objectifs de la création du Tribunal et n'est en
aucunement pertinent pour déterminer une sentence prononcée par un Tribunal objectif et Impartial.

Dans l'affaire Etats-Unis contre Yamashita, le juge Murphy (avis dissident)
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"Pour que nous puissions développer une communauté internationale ordonnée fondée sur la reconnaissance de
la dignité humaine, il est d'une extrême importance que la peine, qu'il est nécessaire d'infliger aux personnes
coupables d'atrocités, soit animée le moins possible par un esprit de revanche et de rancune". (327 U. S. 1
(1946). [Traduction non officielle].

• Quel que soit le crime horrible commis par l'individu concerné, nous ne croyons pas que le principe "œil
pour œil' soit la voie qui mène à une société civilisée. L'objectif du Rwanda doit être de créer une société juste
et équitable fondée sur le respect de la vie et des droits fondamentaux de l'homme'. (Déclaration du
représentant de la Nouvelle Zélande, CSNU, réunion 34.53, 8 novembre 1994). [Traduction non officielle].

VI. SENTENCES CONFONDUES ET/OU CONSECUTIVES

Le paragraphe (c) de l'article 101 du Règlement de procédure et de preuve stipule que la Chambre de première
instance doit indiquer si les peines multiples doivent être purgées de manière consécutive (c'est-à-dire que l'une
commence à la fin de l'autre) ou de manière confondue. E existe un principe généralement admis qui dit que dans
les cas où il y a plusieurs chefs d'accusation distincts relatifs aux mêmes crimes, qu'on pourrait considérer
comme faisant tous partie d'une même entreprise criminelle continue, l'accusé devrait recevoir la punition prévue
pour le crime le plus grave dont il est responsable. (Ewaschuk, E. G. Supra, 18:0510). [Traduction non
officielle].

Dans le système romano-germanique (civil law) il existe une règle du non cumul selon laquelle en cas de
conviction de plusieurs crimes ou délits dont aucun n'a été préalablement jugé et puni, seule la peine la plus forte
sera prononcée dans la limite du maximum le plus élevé (article 132.3 du nouveau code Pénal français et article
5, 1 du code pénal sénégalais).

• Les sentences confondues sont plus appropriées dans le cas où les crimes ont été commis dans le cadre
d'événements continus ou d'une suite d'événements.
(Ewaschuk, E. G. Supra, 18.0510). [Traduction non officielle

• Lorsqu'il n'existe aucune relation entre les crimes commis de manière séparée, le Tribunal doit prononcer des
sentences consécutives. (Ewaschuk, E. G. Supra. 18:0510). [Traduction non officielle]
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• Dans le cas où de nombreux crimes ont été commis, au cours de la même entreprise
criminelle, la règle consiste à prononcer des peines confondues et en règle générale les
sentences consécutives ne doivent pas être prononcées de même qu'en les mettant bout à
bout, elles soient hors de toutes proportions par rapport à la gravité des crimes pris dans
leur ensemble". (Halsbury’s Laws of Eng1and, supra, vol 11(2), Th Ed Para 201 & f.n. I).
[Traduction non officielle]

• En règle générale, les sentences consécutives ne devraient pas constituer un ensemble
disproportionné par rapport à la gravité des crimes, considérés comme un tout.
(Halsbury’s Laws  of England, supra, Vol. II(2), Th Ed Para 1201 &f.n.1). [Traduction
non officielle

VII. LIEU D'EMPRISONNE MENT

L'article 26 du Statut et l'article 103 du Règlement stipule que l'emprisonnement aura lieu au
Rwanda, ou dans tout autre État qui figure sur une liste d'États ayant indiqué au Conseil de
sécurité qu'ils étaient prêts à recevoir les personnes reconnues coupables. Le Tribunal n'est pas
investi d'un pouvoir institutionnel lui permettant d'appliquer directement les sentences. Ce
pouvoir est laissé aux pays qui sont prêts à coopérer et à fournir un lieu d'emprisonnement.
L'article 104 du Règlement stipule que toutes les peines d'emprisonnement doivent être
supervisées par le Tribunal. Les États ont l'obligation de respecter la durée de la peine imposée
par le Tribunal et "aucune mesure qu'un État pourrait éventuellement prendre ne pourrait avoir
pour effet de mettre fin à la peine ou de la transformer en la réduisant". (Verdict ,P.c.Drazen
Erdemovic, 28 novembre 1996, para 73). [Traduction non officielle].

• Il est absolument clair dans le Statut qu'à ne peut pas y avoir de grâce ou de commutation
de peines, à moins que le Tribunal ne le décide. Il n'est donc pas possible de faire pression
pour obtenir la grâce des personnes condamnées et emprisonnées, quel qu'en soit l'endroit.
(Déclaration  du représentant de la Nouvelle-Zélande, CSNU, 3453ème session, 8
novembre 1994). [Traduction non officielle].

VIII. CONCLUSION

Dans ce mémoire préalable au prononcé de la sentence, le Bureau du Procureur a identifié un
certain nombre de problèmes factuels et juridiques considérés comme pertinents dans le
prononcé de la sentence de Jean Kambanda. Le Procureur a souligné les circonstances
aggravantes et atténuantes dans l'objectif d'aider la Chambre de première instance à prononcer
une sentence équitable et appropriée.
Dans ce mémoire, il est proposé une sentence particulière.
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Le Procureur soutient que la gravité et la nature hideuse des crimes commis, auxquels l'accusé a plaidé
coupable, requièrent l'emprisonnement à vie. Ceci dit, le Procureur demande  à la Chambre de première
instance de retenir ce qui suit: étant donné la coopération sérieuse et étendue accordée au Bureau du
Procureur par l'accusé, que toute demande future de grâce ou de commutation de la peine en vertu de l'article
27 du statut du Tribunal, soit examinée avec indulgence à cause de la coopération extrêmement importante
fournie par l’accusé au Bureau du Procureur, par le passé, actuellement et à l'avenir.

Kigali le 10 août 1998
______________________________
Bernard Muna
Procureur adjoint
_______________________________
Mohamed Othman
Conseiller juridique principal


